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L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS

 

 

 

 

ARRÊTE 

 

Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l’expérience 

du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social 

Session de Septembre 2025 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1, R. 451-1 et R. 451-2 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

- VU le code du travail, notamment le livre IV de sa sixième partie ; 

- VU le décret n° 2016-74 du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et 

social et modifiant le code de l’action sociale et des familles (partie réglementaire) ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, 

des DDETS et des DDETSPP ;  

- VU le décret n°2021-1133 du 30 août 2021 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et 

social ; 

- VU le décret n° 2023-1275 du 27 décembre 2023 relatif à la validation des acquis de l'expérience ; 

- VU le décret n° 2024-332 du 10 avril 2024 relatif au jury et au congé de validation des acquis de 

l'expérience ; 

- VU l’arrêté du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social ; 

- VU l’arrêté du 30 août 2021 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en 

date du 4 octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, 

Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, 

Alpes, Côte d’Azur   

VU la décision N° R93-2024-10-09-00001 du 9 octobre 2024, portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences 

déléguées par Monsieur Georges-François LECLERC  Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

- Considérant l’avis de la commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention 

sociale en date du 25 juin 2015 ; 

 

- Considérant l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 17 décembre 2015 ; 

 

 

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-07-10-00091 -

ARRÊTE Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l'expérience

du diplôme d'Etat d'accompagnant éducatif et social

Session de Septembre 2025

92



ARRETE 

 

Article 1 :  

Le jury de validation des acquis de l’expérience du 25 septembre 2025 - session du 08/09/2025 au 

10/09/2025 du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ou son représentant, Président ; 

 

- Collège des formateurs : 

o Monsieur Nicolas DUPONT 

o Madame Aurélie PLAINDOUX 

 

- Collège des représentants de l’Etat, des collectivités publiques ou des personnes qualifiées 

dans le champ de l’action sociale, médico-sociale et dans le champ éducatif : 

o Madame Linda CHAOUCHE 

o Madame Samira ELAMARI 

 

- Collège des représentants du secteur professionnel : 

Madame Elise LANZERAY 

Madame Johanna GRABOWSKI 

 

 

 

Article 2 :  

Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, 

Alpes, Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 10 juillet 2025 
 

Le Préfet de la Région PACA 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

 

Le responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

Signé  

 

Nicolas CLERY  
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ARRETE  

 

Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l’expérience 

Du diplôme d’Etat d’assistant de service social 

Session de septembre 2025 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 411-1 à L. 411-6 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5  et L.335-6 ; 

- VU le code du travail, notamment le livre IV de sa sixième partie ; 

- VU le décret n° 80-334 du 6 mai 1980 relatif à la formation des assistants de service social ; 

- VU le décret n° 2018-733 du 22 août 2018 relatif aux formations et diplômes du travail 

social ;  

- VU le décret n° 2018-734 du 22 août 2018 relatif aux formations et diplômes du travail 

social ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

DREETS, des DDETS et des DDETSPP ; 

- VU le décret n° 2023-1275 du 27 décembre 2023 relatif à la validation des acquis de 

l'expérience ; 

- VU le décret n° 2024-332 du 10 avril 2024 relatif au jury et au congé de validation des 

acquis de l'expérience ;  

-VU l’arrêté du 22 août 2018 relatif au socle commun de compétences et de connaissances 

des formations du travail social de niveau II  

- VU l’arrêté du 22 août 2018 relatif au diplôme d’Etat d’assistant de service social ; 

- VU l’arrêté du 31 juillet 2020  portant définition de mesures transitoires pour l'entrée dans 

des formations conduisant à un diplôme du travail social au grade de licence et modifiant 

l'arrêté du 22 août 2018 relatif au diplôme d'Etat d’assistant de service social ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-

Rhône, en date du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe 

BERLEMONT, Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision N° R93-2023-09-14-00002 du 14 septembre 2023, portant subdélégation de 

signature de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des 

attributions et compétences déléguées par Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet 

des Bouches-du-Rhône ; 

- Considérant les avis de la Commission professionnelle consultative du travail social et de 

l’intervention sociale en date du 22 janvier et 25 mai 2018 ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 :  

 

Le jury de validation des acquis de l’expérience du 26 Septembre  – session du 15 septembre 

2025 -  du diplôme d’Etat d’assistant de service social est composé comme suit : 

• Un enseignant-chercheur, président du jury;   

 

• Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur ou son représentant, vice-président du 

jury; 

• Monsieur le recteur de région académique ou son représentant, vice-président du 

jury;  

• Madame CHAVEYRIAT Isabelle 

 

• Représentant le collège des formateurs ou des enseignants d’établissements de 

formation préparant au diplôme d’Etat : 

 

• Monsieur ROMANO Luciano 

• Madame PETITPAS Fabien 

 

• Des représentants qualifiés de la profession: 

 

• Madame DETRAZ Delphine 

• Madame VALERIO Jennyfer 

 

Article 2 :  

Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région 

Provence Alpes Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

Fait à Marseille, 17 septembre 2025 

 
Le Préfet de la Région PACA 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

 

Le responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

Signé 

 

 

Nicolas CLERY 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 
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ARRETE Portant nomination des membres du

jury de validation des acquis de l'expérience du

Certificat d'aptitude aux fonctions

d'encadrement et de responsable d'unité

d'intervention sociale

Session de septembre 2025
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ARRETE  

 

Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l’expérience du 

Certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable d’unité 

d’intervention sociale 

Session de septembre 2025 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1 à L.451-4 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

- VU le code du travail, notamment le livre IV de sa sixième partie ; 

- VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l’expérience 

pour la délivrance d’une certification professionnelle ; 

- VU le décret n° 2004-289 du 25 mars 2004 portant création du certificat d’aptitude aux 

fonctions d’encadrement et de responsable d’unité d’intervention sociale ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions 

des DREETS, des DDETS et des DDETSPP ;  

- VU le décret n° 2023-1275 du 27 décembre 2023 relatif à la validation des acquis de 

l'expérience ; 

- VU le décret n° 2024-332 du 10 avril 2024 relatif au jury et au congé de validation des 

acquis de l'expérience ; 

- VU l’arrêté du 8 juin 2004 relatif au certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et 

de responsable d’unité d’intervention sociale ; 

- VU l’arrêté du 31 août 2022 du certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de 

responsable d’unité d’intervention sociale ;  

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-

Rhône, en date du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe 

BERLEMONT, Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision N° R93-2023-09-14-00002 du 14 septembre 2023, portant subdélégation 

de signature de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le 

cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur Christophe MIRMAND, 

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 

 

 

 

ARRETE 
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Article 1 :  

Le jury de validation des acquis de l’exéprience du 30 septembre 2025 - session du 12 au 

15 septembre 2025 - du certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de 

responsable d’unité d’intervention sociale est composé comme suit : 

 

- Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur ou son représentant, 

Président ; 

 

- Au titre des formateurs préparants au ou enseignants : 

o Monsieur HOUDOT Jerome 

o Monsieur PETITPAS Fabien 

 

- Au titre des représentants de l’Etat, de collectivités territoriales ou 

d’établissements publics, dans le champs social ou médico-social  : 

o Madame HARZI Donia 

o Monsieur MAHOUACHI Moise 

 

- Au titre des représentants des professionnels de l’action sociale ou médico-sociale 

en situation d’encadrement :  

o Madame LEDUC Melissa 

o Madame BEURRE Christelle 

 

Article 2 :  

Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 17 septembre 2025 

 

 
Le Préfet de la Région PACA 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

 

Le responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

 

Signé  

 

Nicolas CLERY 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-09-23-00001

ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES

DU JURY DE VALIDATION DES ACQUIS DE

L'EXPERIENCE DU DIPLÔME D'ETAT DE

TECHNICIEN DE L'INTERVENTION SOCIALE ET

FAMILIALE

Session septembre 2025
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

Pôle Inclusion et Solidarités 

ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU JURY DE VALIDATION DES 

ACQUIS DE L’EXPERIENCE DU DIPLÔME D’ETAT DE TECHNICIEN DE 

L’INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE 

Session septembre 2025 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Préfet de la zone de défense de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1 et R.451-2 ; 

VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

VU le code du travail, notamment le livre IV de sa sixième partie ; 

VU le décret n° 2006-250 du 1er mars 2006 instituant le diplôme d’Etat de technicien de 

l’intervention sociale et familiale ; 

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

VU       le décret n° 2023-1275 du 27 décembre 2023 relatif à la validation des acquis de l'expérience ; 

VU le décret n° 2024-332 du 10 avril 2024 relatif au jury et au congé de validation des acquis de 

l'expérience ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2024 relatif au diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale et 

familiale ; 

VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en 

date du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, 

Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, 

Alpes, Côte d’Azur ; 

VU la décision R93-2023-06-06-00002 du 6 juin 2023, portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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ARRÊTE 

Article 1 

Le jury de validation des acquis de l’expérience du 25 septembre 2025 – session du 11 septembre 2025 - 

du diplôme d’Etat de Technicien de l’intervention sociale et familiale (DE TISF) est composé comme suit : 

• Le directeur de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

(DREETS) ou son représentant ; 

 

• Formateurs issus des établissements de formation, publics ou privés, préparant au diplôme d’Etat 

de Technicien de l’intervention sociale et familiale (DE TISF) : 

- Monsieur DUPONT Nicolas Jacques Philippe, Formateur – HETIS ; 

 

• Représentants qualifiés du secteur professionnel : 

- Madame FLORES BARRACO Odile Pauline 

- Madame MONTOUT Martine 

- Madame ROCHDI Touda 

 

Article 2 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-Alpes-

Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte-D’azur. 

Fait à Marseille, le 23 septembre 2025 

Le Préfet de la Région PACA 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

 

La responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

Signé 

Nicolas CLERY 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-10-01-00003

ARRETE Relatif à la désignation des membres de

la Commission de Contrôle de l'école de

puériculture de l'IRFSS Houphouët BOIGNY -

Sessions 2025 
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2025-09-11-00068

84 CARPENTRAS arrêté création du périmètre

délimité des abords autour de l'Hôtel-Dieu, du

collège des Garçons, de la maison à Cariatides,

de l'aqueduc, du cimetière israélite et de

l'immeuble sis 98 rue Porte de Monteux
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2025-09-11-00069

84 VAUGINES arrêté création du périmètre

délimité des abords de l'hôtel des Bouliers et

l'église paroissiale Saint-Barthélémy
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2025-10-02-00003
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DRAC PACA - 23 Boulevard du Roi René – 13617 Aix-en-Provence cedex 1 

Téléphone : 04.42.16.19.00 

www.culture.gouv.fr/Régions/Drac-Provence-Alpes-Cote-dazur 

 

 

                                             Direction régionale 
                                                             des affaires culturelles 

 
 

Arrêté 
portant subdélégation de signature pour la validation dans l’outil Chorus de 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat au titre du ministère 
de la culture 

 
Le directeur régional des affaires culturelles par intérim 

 
 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2022-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025, 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Georges-François 
LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;  

VU l’arrêté préfectoral R93-2025-10-01-00002 en date du 1er octobre 2025 portant 
délégation de signature à Monsieur Louis BURLE, directeur régional des affaires 
culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur par intérim en qualité de responsable du 
budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle 
pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l’Etat ;  

VU  la décision de la ministre de la culture du 23 septembre 2025 chargeant M. Louis 
Burle, directeur régional adjoint des affaires culturelles des fonctions de directeur 
régional des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur par intérim à 
compter du 1er octobre 2025 ;  

 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Subdélégation de signature est donnée aux agents dont les noms suivent, dans 
la limite des compétences et conditions prévues par l’arrêté préfectoral du R93-2025-10-01-
00002 susvisé, pour la validation dans l’outil Chorus de l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses de l’Etat au titre du ministère de la Culture : 
 

- Mme Agnès MATHIEU, secrétaire générale 
- Mme Antoinette TAVEAU, cheffe du service des affaires financières 
- Mme Fatiha DRIAI, adjointe à la cheffe de service, chargée de programmation 

budgétaire, correspondante chorus 
- Mme Yolande GOMEZ, chargée de prestations financières 
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- Mme Alice GROMFELD, chargée de prestations financières 
- Mme Karine GALLARDO, chargée de prestations financières 
- Mme Djamila AIT-SLIMANE, chargée de prestations financières 
- Mme Aminata KANE, chargée de programmation budgétaire 
- Mme Manci BICSKEI, chargée de prestations financières 
- Mme Rozenn BERRABAH, chargée de prestations financières 
- M. Guillaume BOMPAIS, chargé de prestations financières 
- Mme Ikram MEZAOURI, chargée de prestations financières 
- M. Thierry MARTINCOURT, responsable du service de la commande publique et des 

moyens généraux 
- Mme Delphine RICO, gestionnaire logistique 
- M. Aboubaker AHMED-SALAH, gestionnaire logistique 
- Mme Nathalie TUFFERY, chargée de la redevance archéologique 

 
ARTICLE 2 : Subdélégation de signature est donnée, pour la validation dans l’outil Chorus-
Déplacements Temporaires (Chorus-DT) de l’ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses de l’Etat au titre du ministère de la Culture, à : 

- Mme Agnès MATHIEU, secrétaire générale, gestionnaire contrôleur/valideur et 
administrateur local de Chorus-DT, 

- M. Thierry MARTINCOURT, responsable du service de la commande publique et des 
moyens généraux/valideur Chorus DT, 

- M. Aboubaker AHMED- SALAH, gestionnaire contrôleur/valideur Chorus DT, 
- Mme Elodie BRILLARD, gestionnaire contrôleur/valideur Chorus-DT, 

 
ARTICLE 3 : Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont 
abrogées. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur régional des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur par 
intérim est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
 

    Fait à Aix-en-Provence, le 2 octobre 
 

Le directeur régional des affaires culturelles 
par intérim 

 
 
Signé 
 
Louis BURLE 
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                                        Direction régionale 

                                                             des affaires culturelles 

 
 

 

 
 

Arrêté 

portant subdélégation de signature aux collaborateurs de Monsieur Louis BURLE, 

Directeur régional des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur par intérim 

 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU le code du patrimoine ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales des affaires culturelles ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 juillet 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n° 2016-838 du 24 juin 2016 pris pour l'application de l'article L. 2333-55-3 du code 
général des collectivités territoriales relatif aux manifestations artistiques de qualité 
organisées par les casinos, ouvrant droit à un crédit d'impôt ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-
François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral R93-2025-10-01-00001 en date du 1er octobre 2025 portant délégation de 
signature à Monsieur Louis BURLE, directeur régional des affaires culturelles de Provence-
Alpes-Côte d’Azur par intérim ; 

VU l’arrêté préfectoral R93-2025-10-01-00002 en date du 1er octobre 2025 portant délégation de 
signature à Monsieur Louis BURLE, directeur régional des affaires culturelles de Provence-
Alpes-Côte d’Azur par intérim en qualité de responsable du budget opérationnel de 
programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;  

VU la décision de la ministre de la culture du 23 septembre 2025 chargeant M. Louis Burle, 
directeur régional adjoint des affaires culturelles des fonctions de directeur régional des 
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affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur par intérim à compter du 1er octobre 
2025 ;  

VU l’arrêté préfectoral R93-2022-01-17-00001 en date du 17 janvier 2022 portant organisation de 
la direction régionale des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Louis BURLE, directeur régional des 
affaires culturelles par intérim, subdélégation de signature est donnée à M. Jérémie CHOUKROUN, 
coordonnateur des stratégies « Industries culturelles et créatives » et référent pour la transition 
écologique, à Madame Hélène CORSET-MAILLARD, directrice adjointe aux patrimoines, à 
l’architecture et aux espaces protégés et à Mme Agnès MATHIEU, secrétaire générale, dans les 
conditions prévues par les arrêtés préfectoraux R93-2025-10-01-00001 et R93-2025-10-01-00002 en 
date du 1er octobre 2025 susvisés. 
 
Demeurent ainsi exclus de la présente subdélégation de signature, quel que soit le domaine de 
compétences :  
 

• les actes à portée réglementaire autres que ceux mentionnés à l’article 1 de l’arrêté R93-2025-
01-20-00002 du 20 janvier 2025,  

• les actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, 
suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de 
refus, lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire, 

• les arrêtés portant nomination des membres de commissions et comités régionaux,  

• les arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents,  

• les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics 
engageant financièrement l’État,  

• les instructions ou circulaires adressées aux collectivités,  

• les réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité,  

• les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes 
juridictions, 

• les décisions attributives de subventions de fonctionnement et d’investissement d’un montant 
supérieur à 250 000 €,  

• les courriers aux ministres, aux parlementaires, aux directeurs d'administrations centrales, aux 
directeurs d'établissements publics, au président du Conseil régional de Provence-Alpes-Côte 
d' Azur, aux présidents de Conseils généraux, aux maires de Marseille, de Nice, et aux 
présidents des métropoles Aix-Marseille-Provence, Nice-Côte d'Azur et Toulon-Provence-
Méditerranée.  

 

ARTICLE 2 : Subdélégation de signature est donnée à Mme Antoinette TAVEAU, responsable du 
service des affaires financières et du contrôle de gestion, pour les décisions attributives de subventions 
jusqu’à 250 000 € concernant l’ensemble des BOP Culture et des UO Culture. 
 
ARTICLE 3 : Subdélégation de signature est donnée à M. Pierrick RODRIGUEZ, conservateur 
régional des monuments historiques et à Mme Julie TUGAS, conservatrice du patrimoine, adjointe 
au conservateur régional des monuments historiques, à l’effet de signer :  
 

• toute correspondance générale et afférente au service de la conservation régionale des 
monuments historiques à l’exception des courriers aux ministres, aux parlementaires, aux 
directeurs d’administrations centrales, aux directeurs d’établissements publics, au président 
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du conseil régional de Provence Alpes Côte d’Azur, aux présidents de conseils généraux, aux 
maires de Marseille, de Nice et aux présidents et aux présidents des métropoles Aix-Marseille-
Provence, Nice-Côte d'Azur et Toulon-Provence-Méditerranée. 

• les avis et procès-verbaux de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture ;  

• la délivrance ou le refus des autorisations, et les avis sur les dossiers de travaux et d’étude 
concernant les monuments historiques ; 

• la délivrance des ordres de service ;  

• la certification du service fait correspondant aux acomptes sur les subventions pour les travaux 
de restauration des monuments historiques, le décompte général définitif de travaux (DGD), 
les réceptions et les situations des travaux dont l’État assure la maîtrise d’ouvrage.  

 

ARTICLE 4 : Subdélégation de signature est donnée à M. Cyril MONTOYA, conservateur régional 
de l’archéologie, à Mme Françoise TRIAL, conservatrice régionale de l’archéologie adjointe et à M. 
David LAVERGNE, conservateur général du patrimoine, à l’effet de signer : 
 

• toute correspondance générale et afférente au service régional de l'archéologie à l’exception 
des courriers aux ministres, aux parlementaires, aux directeurs d’administrations centrales, 
aux directeurs d’établissements publics, au président du conseil régional de Provence Alpes 
Côte d’Azur, aux présidents de conseils généraux, aux maires de Marseille, de Nice et aux 
présidents de la communauté urbaine Marseille Provence Métropole, de la Métropole Nice-
Côte d’Azur et de la communauté d’agglomération Toulon Provence Méditerranée,  
 

• les avis et procès-verbaux de la commission territoriale de la recherche archéologique sud-
est,  

• la délivrance des autorisations de sondages, autorisations de fouilles et des prospections 
systématiques en application du code du Patrimoine,  

• les arrêtés de prescriptions de diagnostics et de fouilles d'archéologie préventive pris en 
application du code du patrimoine,  

• les titres de recettes de liquidation et d'ordonnancement pour les aménagements visés au b et 
c de l’article L. 524-2 ou sur la demande mentionnée à l'avant-dernier alinéa de l'article 
L. 524-4 du code du patrimoine,  

• les arrêtés de désignation des responsables d'opération,  

• les arrêtés de zones de présomptions de prescriptions archéologiques, 

• les décisions relatives aux demandes d'annulation et de dégrèvement total ou partiel de la 
redevance d'archéologie préventive,  

• les arrêtés de prise en charge financière des fouilles préventives dans le cadre du fonds 
national pour l’archéologie préventive, 

• les conventions relatives à la gestion des biens archéologiques mobiliers ne comportant pas 
d’engagement financier. 

 
 

ARTICLE 5 : La subdélégation de signature est également attribuée aux cadres et responsables de 
service suivants, dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des courriers 
adressés aux élus, à l’administration préfectorale et aux directeurs et chefs de service d’administration 
centrale :  
 

- Mme Eva ANTONINI, conseillère pour la danse (diplômes d’état de danse), 
- Mme Aude BAILLY, responsable du service des ressources humaines, 
- Mme Catherine CAUCHE, responsable du service information et communication, 
- Mme Catherine DES BOSCS, conseillère pour le livre et la lecture, les archives, la langue 
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française et les langues de France, 
- M. Christophe ERNOUL, conseiller pour les musiques actuelles et conseiller action culturelle 

et territoriale, 
- M. François GONDRAN, conseiller pour l’architecture et les espaces protégés, 
- Mme Pamela GRIMAUD, conseillère pour les musées, 
- M. Raphaël HAZIOT, conseiller pour l’action culturelle et territoriale, 
- M. Olivier LE FALHER, conseiller pour les arts visuels, 
- Mme Sylvaine LE YONDRE, conseillère Ville et pays d’art et d’histoire et espaces protégés, 

correspondante Patrimoine mondial 
- M. Thierry MARTINCOURT, responsable du service de la commande publique et des 

moyens généraux 
- Mme Isabel MARTINEZ, conseillère pour le cinéma et l’audiovisuel, 
- Mme Dalia MESSARA, chargée de mission pour l’enseignement supérieur,  
- Mme Isabelle MILLIES, conseillère pour l’action culturelle et territoriale, 
- Mme Diana POLINTCHEVA, coordinatrice administrative et financière et chargée de 

l’investissement à la conservation régionale des monuments historiques, 
- Mme Céline PORRO, chargée de mission coordination administrative et budgétaire, 
- Mme Sylvie RAISSIGUIER, conseillère pour le théâtre, les arts de la rue et le cirque, 
- Mme Eve ROY, adjointe au conseiller pour l'architecture, 
- Mme Antoinette TAVEAU, responsable du service des affaires financières et du contrôle de 

gestion, 
- Mme Françoise TURIN, conseillère pour la musique, 
- Mme Sandrine VEZILIER-DUSSART, conseillère pour les musées. 

 
ARTICLE 6 : Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 7 : Le directeur régional des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur par 
intérim est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

Fait à Aix-en-Provence, le 2 octobre 2025 
 
 

Le directeur régional  
 des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur par intérim 

 
                         Signé               
 

Louis BURLE 
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Arrêté
portant désignation de M. Pierre-André DURAND, 

pour exercer la suppléance du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
 en application de l'article 39 du décret n° 2004-374.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense, et notamment ses articles R-1311-23 et R1311-25-1 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 3 janvier 2025 portant nomination de M. Georges-François LECLERC  en 
qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Pierre-André DURAND, 
préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne, 

Vu la circulaire du 24 juin 2011 portant sur les règles applicables en matière de suppléance 
des fonctions préfectorales ;

Considérant que M. Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône sera 
absent de la zone de défense et de sécurité Sud, durant la période du vendredi 3 octobre soir 
au 5 octobre 2025 inclus.

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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ARRÊTE

ARTICLE     1   :

Pierre-André  DURAND,  préfet  de  la  région  Occitanie,  préfet  de  la  Haute-Garonne, est 
désigné pour exercer la suppléance du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud durant la 
période du vendredi 3 octobre soir au dimanche 5 octobre 2025 inclus.

ARTICLE     2   :

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud est chargé  de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 3 octobre 2025

Le Préfet,

Signé

Georges-François LECLERC
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